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AFÉAS St-Étienne-des-Grès Lise Côté 535-2420
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Poste 3214
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Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton
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Premiers répondants Éric Martel 448-6958
Prévention suicide Ligne d’intervention
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379-9238
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Service des loisirs Ghislain Dupont 371-7583
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840-6777
Garage
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Immobilier
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373-7140
Remax Patrick Lynch, 
699-8882
Médecins
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512
Municipalité
Hôtel de ville, 
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Notaire
Clermont Julie, 
535-5513
Pharmacie
Daniel Deschênes, 
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Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
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535-2018
Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
535-2177
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Éd i tor ial  pa r  Am ina  Cha f f a ï ,  p r é s i den t e

L a rentrée scolaire, pour 
bien des ménages, repré-

sente une période très occupée. 
Organiser les horaires, les trans-
ports, le coucher, les repas, le 
matériel scolaire, les devoirs, et 
j’en oublie. C’est un casse-tête. 
Une fois le tout bien planifié, 
normalement, le stress devrait 
s’atténuer. Je me demande si 
cette année, le chaos ne durerait 
pas plus longtemps puisqu’il 
faut composer avec une préoc-
cupation supplémentaire, et pas 
la moindre : Y aura-t-il un prof 
dans la classe?

Vous avez sûrement entendu 
qu’il n’a pas assez d’enseignants 
pour combler les besoins et 
le ministre de l’Éducation qui 
multiplie les appels à tous pour 
pouvoir avoir, pas un professeur 
par classe, mais « au moins un 
adulte » par classe. Les autori-
tés scolaires de notre territoire 
ont, quant à eux, organisé des 
journées de recrutement pour 
combler quelques 400 postes 
d’enseignants et de surveillants 
dans les classes et les services 
de garde, encore vacants. On se 
croise les doigts pour que nos 
écoles stéphanoises ne souffrent 
pas de cette pénurie.

Cet éveil tardif à une situation 
très sérieuse ne s’explique pas 

Plus de questions que de  
réponses pour la rentrée

facilement. Ce n’est pas arrivé 
du jour au lendemain. On voyait 
le décrochage des enseignants 
depuis plusieurs années et on ne 
s’en préoccupait pas ou peu.

Je me demande : comment va-
t-on former la relève? Qui va 
préparer les futurs travailleurs, 
décideurs, gestionnaires, ensei-
gnants? Que vont valoir les 
diplômes de cette génération 
si au lieu de professeurs, ils 
ont des adultes qui surveillent 
dans les classes? Qui va trans-
mettre les connaissances et les 
apprentissages pour former des 
citoyens fonctionnels, compé-
tents, responsables et participa-
tifs dans la société? Il y a plus 
de questions que de réponses 
actuellement.  On pourrait croire 
qu’au primaire, on est encore 
loin du diplôme professionnel 
ou universitaire, mais si la base 
est fragile, la suite pourrait être 
chancelante.   

La question fondamentale est : 
comment se fait-il que le métier 
le plus noble, le plus utile et le 
plus satisfaisant, a tellement 
perdu de son attractivité et 
de son lustre, que si peu de 
gens veulent le pratiquer. Que 
s’est-il passé avec cette profes-
sion jadis respectée et même 
vénérée?

Plusieurs explications sont  
avancées. Des conditions de tra-
vail moins attrayantes avec une 
charge plus accrue. Le manque 
de reconnaissance sociale et de 
valorisation. Des salaires peu 
satisfaisants comparativement 
à d’autres professions compa-
rables. Des enfants-rois indis-
ciplinés et des parents moins 
impliqués. Des classes sur-
chargées avec de plus en plus 
d’élèves en difficulté. Chacun y 
va de son explication. Pour ma 
part, je crois que c’est un peu 
de tout cela qui ne motive plus 
des jeunes, en recherche de plan 
de carrière, à s’inscrire dans les 
programmes d’enseignement, 
en plus de précipiter le départ 
à la retraite des profs en poste. 
La bonne nouvelle, s’il y en 
a une pour les enseignants ou 
futurs enseignants, c’est que les 
cellulaires seront interdits dans 
les classes.

Mais pensons aux petits qui 
prendront le chemin de l’école 
dans quelques jours. Sans être 
une spécialiste, je crois qu’il 
faut préserver la magie de la 
rentrée scolaire. La fébrilité de 
porter leurs nouveaux atours, le 
coffre à crayons rempli à cra-
quer, le sac d’école plus lourd 
qu’eux et le goût de revoir leurs 
amis, les écoliers ont besoin 

de petit «  boost  » pour aimer 
l’école et éventuellement le 
professeur avec qui il passeront 
l’année. Je ne doute pas non 
plus que les adultes, qui auront 
accepté de faire leur part dans 
des classes sans avoir les com-
pétences pour enseigner, auront 
certainement la bienveillance 
nécessaire pour garder l’enthou-
siasme des jeunes et le bon 
moral des parents. En attendant 
que ce métier honorable fasse 
à nouveau rêver, bonne rentrée 
scolaire! ◘
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Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors des séances ordinaires du 3 juillet 2023 et du 7 août 
2023. Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité 
au : http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal

Séance ordinaire du 3 juillet 2023

•• Dépôt du rapport de la mairesse sur les faits saillants du rapport 
financier pour l’année 2022.

•• Autorisation accordée pour le paiement au Fonds d’assurance des 
municipalités du Québec de la facture no 230317-60, d’un montant 
de 1 000 $, représentant la franchise du contrat d’assurance, dans 
le cadre de la réclamation en ce qui a trait aux dommages subis par 
le tiers Hydro-Québec, suivant la demande datée du 13 juin 2023.

•• Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un  
montant de 1 300 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour 

le remplacement d’un module de contrôle de l’air climatisé à la 
bibliothèque, suivant la soumission no 1523 déposée par l’entreprise 
Intégrair inc., datée du 21 juin 2023.

•• Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un montant 
de 979,98 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour l’achat 
de deux (2) tables à langer pour le Pavillon des loisirs, suivant le 
bon de commande no 41011, déposé par la directrice des loisirs, 
daté du 29 juin 2023.

•• Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un montant 
de 89,91 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour l’achat de 

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover

L e mois d’août tire déjà à 
sa fin. Mais malgré cela, 

et après un peu de repos, les 
membres du conseil et moi-
même sommes prêts à poursuivre 
le travail.

Les jeunes et moins jeunes vont 
entamer une nouvelle année 
scolaire. Je me permets de vous 
rappeler que la sécurité des pié-
tons et celle de nos jeunes est 
très importante pour nous. Nous 
constatons encore aujourd’hui 
qu’il y a beaucoup d’usagers de 
la route qui ne respectent pas 
les limites de vitesse. Alors, je 
fais appel à votre vigilance pour 
ralentir. Avec la rentrée scolaire, 
je vous demande de redoubler de 
prudence.

J’en profite aussi pour faire un 
rappel aux parents  : la limite 
de vitesse près des écoles est 

Mot de
la mairesse

de 30 km/h et dans les quartiers 
résidentiels de 40 km/h, la rue du 
Couvent est à sens unique et il y 
aura une surveillance policière 
accrue lors de la rentrée scolaire 
du 30 août prochain. 

Pour ce qui est de la route des 
Pins, nous savons et avons 
constaté qu’elle est en mauvais 
état. Nous allons procéder à une 
nouvelle demande d’aide finan-
cière pour la réfection de cette 
route. Naturellement, les travaux 
n’auront pas lieu avant 2024.

Je vous rappelle que, en ce qui 
a trait aux travaux d’aqueduc et 
d’égout de la rue Principale (côte 
de l’église jusqu’à la route des 
Pins), ceux-ci ont débuté pour une 
durée de 8 semaines. Évidemment, 
ces travaux vont causer des incon-
vénients, alors je vous demande 
d’être tolérants et patients.

Pour le puits no 7, nous sommes 
en attente des plans de l’ingé-
nieur électrique pour faire le 
raccordement des pompes. La 
demande d’autorisation ministé-
rielle pour le prélèvement d’eau 
a été transmise au MELCCFP, 
nous sommes en attente de la 
réponse.

Les 1-2-3 septembre prochains 
aura lieu la 23e Édition du tour-
noi familial de balle donnée des 
Sauterelles. Comme chaque 
année, il y aura des activités 
familiales. Le samedi soir, nous 
aurons le spectacle d’Éric Masson 
suivi des feux d’artifice. C’est un 
moment à ne pas manquer.

Pour la 18e édition du tournoi  
de golf de l’Association des 
loisirs, elle se tiendra le 16 sep-
tembre prochain au club de Golf 
Links O’loup de Louiseville. Les 

inscriptions sont commencées 
et je vous invite à vous faire un 
quatuor  : le coût est de 130  $ 
par personne. Vous avez reçu 
le formulaire d’inscription dans 
un publipostage et vous avez 
jusqu’au 9 septembre pour vous 
inscrire.

Ensuite, j’aimerais féliciter les 
membres du Comité culturel 
pour l’organisation des Mercre-
dis culturels qui a connu un vif 
succès.

En terminant, je vous souhaite 
une bonne rentrée scolaire à 
tous! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse
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trois (3) marchepieds pour le Pavillon des loisirs, suivant le bon 
de commande no 41012, déposé par la directrice des loisirs, daté 
du 29 juin 2023.

•• Octroi du contrat pour la tenue de six (6) ateliers de découverte 
des sports de planche au parc des Grès à l’entreprise Adrénaline 
urbaine, pour un montant total de 5 700 $, avant taxes, suivant la 
soumission déposée par l’entreprise Adrénaline urbaine le 5 juin 
2023. Il est de plus résolu d’autoriser une affectation de surplus, 
d’un montant de 3 128,25 $, avant taxes, pour pourvoir au paie-
ment d’une partie de ces six (6) ateliers, le montant résiduel sera 
assumé par les trente participants au coût de 15 $ par personne, et 
ce, durant six (6) semaines.

•• Approbation du Règlement d’emprunt no 2023-009, adopté par la 
Régie des services de sécurité incendie regroupés de la MRC de 
Maskinongé, par la résolution no 89-06-23, qui a pour objet l’acqui-
sition d’APRIA et un emprunt de 287 364 $ sur une période de  
15 ans pour en acquitter le coût et les taxes applicables.

•• Annulation des nominations des premiers répondants concernés, 
soit messieurs Éric Martel, Christian Fortin et Marco Héon, ainsi 
que mesdames Estelle Morin et Jessica Simard. Il est de plus résolu 
d’autoriser la directrice générale à procéder à l’affichage pour 
pourvoir les postes de premiers répondants.

•• Autorisation accordée pour une affectation de 44  865,84  $ du  
surplus d’excédents de fonctionnements de 538 567 $, confirmé 
pour l’exercice financier de 2022, et le transfert de cette affectation 
au surplus réservé à l’eau potable.

•• Autorisation accordée pour une affectation de 40  380,44  $ du  
surplus d’excédents de fonctionnements de 538 567 $, confirmé 
pour l’exercice financier de 2022, et le transfert de cette affectation 
au surplus réservé à l’égout.

•• Octroi du contrat à Vivier Excavation inc., le plus bas  
soumissionnaire jugé conforme, pour le prolongement de  
l’aqueduc sur le boulevard de la Gabelle, conformément aux 
documents d’appel d’offres publiés et la soumission déposée, au 
montant de 51 000 $, avant taxes.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de demander des soumissions sur invitation pour la fourniture de 
sable abrasif, pour la saison hivernale 2023-2024.

•• Autorisation accordée à la directrice générale de publier un appel 
d’offres pour la vente de 3 tables de billard.

•• Achat de 25 calendriers historiques 2024 portant sur le thème « La 
Mauricie : Portrait d’une communauté », au coût de 10,00 $ cha-
cun, pour un montant global de 250 $, à l’organisme Appartenance 
Mauricie Société d’histoire régionale.

•• Recommandation à Immigration Canada d’accepter la demande 
humanitaire de monsieur Boubacar Gaye pour favoriser la  
pérennité de la gestion des questions d’urbanisme au grand bon-
heur des populations des Municipalités de Sainte-Ursule et de  
Sainte-Angèle-de-Prémont.

•• Félicitations chaleureuses adressées au comité organisateur des 
activités tenues dans le cadre de la Fête nationale du Québec qui 
ont eu lieu au parc des Grès et qui ont connu un franc succès.

•• Félicitations chaleureuses adressées au comité organisateur du 
Tournoi provincial 11U, dont la 38e édition a eu lieu du 19 au  
25 juin 2023 au parc des Grès.

Séance ordinaire du 7 août 2023

•• Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un montant 
de 8073,80 $ pour pourvoir au paiement pour l’acquisition et la 
distribution des bacs bruns et des bacs de cuisine, suivant la facture 
no 106695 datée du 10 juillet 2023 et le crédit no 106732 daté du 
18 juillet 2023, tous deux produits par la MRC de Maskinongé.

•• Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un montant 
de 6 000 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement des honoraires 
pour l’application de la nouvelle norme NCA 315 (1 000 $) et 
la consolidation de la Régie des services de sécurité incendie 
regroupés de la MRC de Maskinongé (5 000 $), lors de l’audit de 
l’exercice financier 2022, suivant la facture no 2742525 datée du  
27 juillet 2023 produite par la firme Raymond Chabot Grant 
Thornton.

•• Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un montant 
de 587,36 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour l’acqui-
sition d’une table à langer pour le Pavillon des loisirs, suivant le 
bon de commande no 41011 daté du 29 juin 2023, déposé par la 
directrice des loisirs.

•• Entérinement d’une affectation du fonds de parc, d’un montant de 
1 196,49 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour le rem-
placement des câbles des modules de jeux au parc de la Terrasse, 
suivant la facture no 34493 produite par l’entreprise Équipements 
récréatifs Jambette inc., datée du 13 juillet 2023, en tenant compte 
de la subvention octroyée par l’Unité régionale de loisir et de sport 
de la Mauricie, confirmée dans une correspondance datée du 8 juin 
2023, d’un montant de 3 185 $, ainsi que le bon de commande  
no 41013 déposé par la directrice des loisirs.

•• Dépôt du Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des  
personnes habiles à voter, tenue le 13 juillet 2023, pour l’appro-
bation du Règlement no 436-1-2023 abrogeant le Règlement  
no 436-2016 décrétant une dépense et un emprunt de 2 573 000 $ 
pour la mise à jour du système de traitement des eaux usées. Le 
nombre de demandes requis pour une participation à un référendum 
n’a pas été atteint et, de ce fait, ledit règlement est réputé avoir 
été approuvé par les personnes habiles à voter sur ce règlement.

•• Entérinement de l’autorisation de signataires, par la mairesse et 
la directrice générale et greffière trésorière, pour et au nom de la 
municipalité, de l’entente concernant l’asphaltage d’une partie 
du chemin des Dalles, suivant la demande adressée par deux (2) 
propriétaires riverains sur une distance d’environ 85 mètres d’une 
partie du chemin des Dalles, soit Gestion Alain Carrier inc., sur le 
lot 2 545 909 du cadastre du Québec, et M. Nicolas Lampron, sur 
le lot 6 452 915 du cadastre du Québec.

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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•• Acceptation du libellé de la transaction avec madame Dominique 
Garceau, propriété sise au 140, rue Boucher, et autorisation  
accordée à la mairesse et à la directrice générale et greffière tré-
sorière de signer la transaction, pour et au nom de la Municipalité 
de Saint-Étienne-des-Grès.

•• Acceptation du libellé de la transaction avec 9415-0190 Québec 
inc. et autorisation accordée à la mairesse et à la directrice générale 
et greffière trésorière de signer la transaction, pour et au nom de la 
Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès.

•• Autorisation accordée à la firme Tremblay Bois, avocats, au nom de 
la municipalité, de prendre toute mesure utile aux fins d’assurer le 
respect de la réglementation applicable relativement aux éléments 
énoncés à la mise en demeure du 29 mars 2023 relativement aux 
lots 2 546 474, 2 546 475, 2 546 476, 2 546 478 et 2 546 482, 
situés sur le 4e Rang, et qu’elle soit ainsi autorisée, notamment, 
à déposer les procédures judiciaires à la Cour supérieure aux fins 
d’obtenir les ordonnances utiles pour que les travaux correctifs 
soient exécutés et qu’à défaut par les propriétaires de le faire, que 
la municipalité soit autorisée à les exécuter, incluant la démolition 
des bâtiments dérogatoires, et ce, aux frais des propriétaires. Il est 
aussi résolu que les sommes nécessaires à ces démarches soient 
puisées à même le surplus accumulé.

•• Nomination de mesdames Linda Nolet, Magali Beaudry et Virginie 
Carpentier, ainsi que messieurs Simon Paquette et Jean-Daniel  
Belcourt à titre de membres du Comité consultatif en  
environnement, en date du 7 août 2023 jusqu’au 31 décembre 2024.

•• Autorisation accordée à la mairesse, la directrice de l’urbanisme 
et deux (2) membres du Comité consultatif en environnement de 
participer à la Journée carboneutre, dans le cadre de la 2e édition 
du Forum mauricien sur l’action climatique, le jeudi 26 octobre 
2023, de 8 h à 16 h 30, à la Caisse Desjardins de l’Ouest de la 
Mauricie de Louiseville, au coût total de 200 $, plus taxes. La 
municipalité assumera les frais d’inscription totaux de 200 $, avant 
taxes, ainsi que les frais inhérents à cette formation, dont les frais 
de déplacement.

•• Information donnée au ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation que le pouvoir d’emprunt des règlements identifiés 
à l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifica-
tions apportées à ces règlements par la présente résolution et, le 
cas échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des 
sommes reçues des contribuables en un seul versement pour le 
paiement de leur part en capital. Les montants de ces appropria-
tions apparaissent sous les colonnes – Promoteurs – et – Paiement 
comptant – de l’annexe. QUE la Municipalité de Saint-Étienne-
des-Grès demande au Ministère d’annuler dans ses registres les 
soldes résiduaires mentionnés à l’annexe. Qu’une copie certifiée 
conforme de la présente résolution soit transmise au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation.

•• Entérinement et confirmation de la réalisation des travaux visés 
par la reddition de comptes finale déposée, subvention octroyée, 
d’un montant de 172 391 $, dans le cadre du Programme d’aide 
financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM).

•• Octroi du contrat pour la fourniture de sable abrasif, saison 2023-
2024, à Bau-Val Mauricie, au montant de 27 825 $, avant taxes.

•• Aucune soumission n’a été reçue dans le cadre de cet appel d’offres 
pour la vente de 3 tables de billard.

•• Mandat donné à la firme Arrakis Consultants inc. pour la  
préparation des plans et devis pour des travaux de forage et la 
construction d’un nouveau puits no 8, ainsi que pour la surveillance 
des travaux, pour un montant de 20 959 $, avant taxes. Il est de plus 
résolu d’autoriser une affectation de l’excédent de fonctionnement 
réservé à l’eau potable pour pourvoir à cette dépense.

•• Mandat donné à la firme Techni-Consultant pour de l’assistance 
dans le processus de demande d’aide financière au Programme 
d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU 2023) et pour la 
préparation des plans et devis pour appel d’offres, dans le cadre du 
projet de mise aux normes des installations d’eaux usées, pour un 
montant de 7 450 $, avant taxes. Il est de plus résolu d’autoriser 
une affectation de l’excédent de fonctionnement réservé à l’égout 
pour pourvoir à cette dépense.

•• Mandat donné à la firme Techni-Consultant pour de l’assistance 
à titre de collaborateurs externes pour la réalisation du devis de 
services professionnels en ingénierie (honoraires professionnels), 
dans le cadre du projet de prolongement de la rue des Seigneurs – 
Phase VI, pour un montant de 4 950 $, avant taxes.

•• Mandat donné à la firme Génicité pour la préparation des plans 
et devis pour l’asphaltage d’une partie du chemin des Dalles et 
la supervision des travaux, pour un montant de 10 620 $, avant 
taxes, conditionnellement à la signature de l’entente avec les deux 
(2) propriétaires concernés, soit Gestion Alain Carrier inc. (lot 
2 545 909) et M. Nicolas Lampron (lot 6 452 915) et au respect 
de leur engagement. Il est de plus résolu d’autoriser la directrice 
générale à signer le contrat, pour et au nom de la municipalité.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de procéder à un appel d’offres sur invitation pour des travaux 
d’asphaltage d’une partie du chemin des Dalles, dans le cadre de 
l’entente avec Performance NC, sur le lot 2 545 909 du cadastre 
du Québec, appartenant à Gestion Alain Carrier inc., et M. Nicolas 
Lampron, sur le lot 6 452 915 du cadastre du Québec.

•• Mandat donné à la firme MI-Consultants pour l’optimisation des 
processus administratifs dans une structure numérique, ainsi que 
pour quelques formations aux employés. Les processus à implan-
ter sont le processus « payables », le processus « recevables », le 
processus « projet » et le processus « ressources humaines », le tout 
pour un montant de 23 850 $, avant taxes, en plus de l’installation 
des équipements et logiciels (licences et applications), au coût de 
8 139,90 $, avant taxes, pour un montant total de 31 989,90 $, 
avant taxes. Il est également résolu d’autoriser une affectation de 
surplus pour pourvoir à la dépense. Il est de plus résolu d’autori-
ser la directrice générale à signer le contrat, pour et au nom de la 
municipalité.
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•• Mandat donné à la MRC de Maskinongé pour l’installation d’une 
plateforme pour la tenue d’un conseil sans papier, pour un montant de 
934 $, avant taxes, en plus des frais annuels d’hébergement de 200 $, 
pour un montant total de 1 134 $, avant taxes. Il est de plus résolu 
d’autoriser une affectation de surplus pour pourvoir à la dépense.

•• Approbation des travaux et autorisation accordée pour le paiement 
de la directive de changement no 1, produite par l’entrepreneur  
Sintra inc., dans le cadre des travaux de remplacement des conduites 
d’aqueduc et d’égout sur la rue Principale, en tenant compte de 
l’approbation de l’ingénieur de la MRC de Maskinongé, M. Francis 
Paul Gélinas, selon la demande datée du 13 juillet 2023, dont le 
montant des coûts supplémentaires s’élève à 10 746 $, avant taxes.

•• Adoption et dépôt du Rapport annuel de la gestion de l’eau potable 
pour l’année 2022.

•• Modification de la résolution numéro 2016-03-097 en remplaçant 
les dispositions existantes par la disposition suivante :

« STATIONNEMENT INTERDIT

Nom de la rue
Localisation  
ou début de 

l’interdiction

Distance  
ou limite de 

l’interdiction

Rue du Couvent

Du terrain portant 
le numéro de lot 
2 545 767 (école 
Les Grès) jusqu’au 

lot 5 340 372 (école 
Ami-Joie).

Sur une distance 
de 275 mètres, 

côté sud. »

•• Adoption du second projet de résolution, en vertu du Règlement 
445-2018, ayant pour effet d’accorder la demande d’autorisation 
no PPCMOI-2023-03 qui consiste à rendre possible l’usage com-
mercial à l’immeuble du demandeur, afin d’offrir des services de 
mécanique spécialisée pour les petits véhicules récréatifs comme, 
par exemple, les motocyclettes, les véhicules tout-terrain et les 
motoneiges, dans un bâtiment sur un immeuble classé résidentiel 
et sis au 399, rue Principale, sur le lot 2 546 623 du cadastre du 
Québec, des zones 128 et 129, et ce, avec quelques conditions.

•• Approbation de la demande de dérogation mineure concernant 
le lot 2 544 632 du cadastre du Québec, situé dans la zone 316, à 
l’effet d’autoriser l’agrandissement du bâtiment principal sis au 
500, rue Mélançon, dont la marge avant sera de 8,6 mètres et la 
marge latérale gauche sera de 2,8 mètres.

•• Approbation de la demande de dérogation mineure concernant 
le lot 2 545 872 du cadastre du Québec, situé dans la zone 104, à 
l’effet d’autoriser l’agrandissement de la remise implantée sur la 
propriété sise au 281, rue Saint-Isidore, dont la superficie sera de 
27,75 mètres carrés.

•• Entérinement de la démission de monsieur Danny Houde- 
Dauphinais à titre de journalier de classe 2, de statut saisonnier à 
temps complet, en vigueur à compter du 4 août 2023.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de procéder à un appel de candidatures pour offrir ce poste. Un 
affichage de ce poste à l’interne a été fait, conformément aux  
dispositions de la convention collective en vigueur.

•• Autorisation accordée pour l’embauche de sept (7) moniteurs pour 
l’animation du Tournoi de balle familial des Sauterelles, sur une 
période de deux (2) jours, les 2 et 3 septembre 2023, à raison de 
10 heures par jour. Le salaire versé aux moniteurs est le salaire 
minimum plus un dollar, soit 16,25 $/heure, pour un coût total de 
2 275 $, auquel s’ajoutent des avantages sociaux, le tout tel que 
spécifié à la convention collective.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2023. Les séances ont lieu à la Salle du conseil située 
au 1230, rue Principale, et débutent à 19 h 30 :

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des- Grès

11 septembre 6 novembre

2 octobre 4 décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Fermeture du bureau municipal - Congés 

Veuillez prendre note que les bureaux municipaux seront fermés la 
journée suivante, en raison de la fête du Travail :

Le lundi 4 septembre. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le troisième et dernier versement des 
taxes municipales est dû le 1er septembre prochain et que des intérêts 
de 11 % et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur 
le versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques pos-
tdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez également 
déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance adressée 
à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée à l’entrée 
arrière de l’hôtel de ville.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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suite page 10

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2023 

Voici le calendrier des collectes des ordures, matières recy-
clables, matières organiques et encombrants pour l’année 2023. 
Vous le trouverez aussi sur le site internet de la municipalité au  :  
www.mun-stedg.qc.ca  Nous vous rappelons que, pour assurer un 
bon service, veuillez déposer vos matières résiduelles en bordure de 
la rue au plus tôt à 17 h la veille de la collecte.

Pour toute information, communiquez au : 819 299-3832, poste 3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Demande de permis de feu 

Pour obtenir un permis de feu en plein extérieur, vous devez remplir 
une demande en ligne au : http://rssirmaski.ca/

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter soit le chef 
de division prévention par courriel au : chefprv@rssirmaski.ca ou par 
téléphone au : 819 268-6797, poste 5, soit le technicien en prévention 
incendie par courriel au  : tpi@rssirmaski.ca ou par téléphone au  : 
819 268-6797, poste 1.

Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les 
dispositions du règlement sont respectées. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture 
des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, soit 
un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une route endommagée 
qui représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le service 
des travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du 
Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics
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Vidange de fosses septiques 2023 

Pour un environnement en santé : Mon installation septique, j’y vois!

La Municipalité a confié à Énercycle le mandat de vidanger les 
fosses septiques sur son territoire, selon la fréquence établie dans la 
réglementation. 

Comme le prévoit ce programme, vous recevrez de la part d’Énercycle 
une lettre, environ deux semaines à l’avance, vous informant du jour 
prévu de la vidange de votre fosse septique. Le jour indiqué pour la 
vidange, il est de votre responsabilité de vous assurer que :

–– votre adresse soit visible du chemin principal;
–– votre fosse septique soit accessible et identifiée par une balise;

–– les couvercles soient déterrés et dégagés;
–– les couvercles à boulons soient dévissés et la fosse sécurisée en y 

replaçant 2 boulons à la main;
–– les couvercles en béton soient retirés s’ils sont non standards, 

plus bas que le niveau du sol ou sous une galerie, peu importe la 
hauteur de dégagement.

Pour plus de détails, vous pouvez communiquer par téléphone 
au : 819 373-3130, option 2, ou par courriel à : gestiondesboues@ 
enercycle.ca

Aussi, nous vous rappelons que votre présence n’est pas requise lors 
de la vidange de votre installation septique.

Soyons responsables pour bénéficier de services conformes visant à 
préserver l’environnement. ◘

              
 
 

Soirée hommage 
« Maisons fleuries 
2023 » et « J’ai un 
beau potager »

I l encore temps de vous ins-
crire. Vous avez jusqu’au 

15 septembre pour nous faire 
parvenir votre inscription à nos 
deux concours si cela n’est pas 
déjà fait. Merci de votre intérêt!

Le dévoilement des lauréats 
gagnants pour les concours 
« Maisons fleuries » et « J’ai un 
beau potager » se fera vendredi 
le 13 octobre 2023 à 19  h au 
Centre communautaire Rue St-
Alphonse. Les lauréats recevront 
une invitation pour venir cher-
cher leurs prix ou désigner une 

Comité
d’embellissement

personne pour les représentrer. 
C’est une invitation pour tous!

Travaux  
d’automne dans un 
jardin d’oiseau
L’automne est à nos portes. Déjà 
dans le jardin, une fébrilité se 
fait sentir chez les oiseaux et 
plusieurs espèces nous quittent 
les unes après les autres en 
migration vers des températures 
plus clémentes. Il est grand 
temps d’entreprendre quelques 
préparatifs afin d’accueillir nos 
residents d’hiver et, qui sait, 
quelques nouveaux.

Les plates-bandes  : plusieurs 
oiseaux se nourrissent d’insectes, 

de larves et de graines de végé-
taux, ils en trouveront un grand 
choix dans les plates-bandes non 
nettoyées et dont le sol n’est 
pas à nu. Éviter aussi de couper 
les hampes florales (monarde, 
marguerite, rudbeckia, tournesol, 
etc.) Prenons la peine d’attacher 
plusieurs plants ensemble pour 
les maintenir  hors de la neige.

L’entretient de la pelouse  : les 
feuilles tombées et broyées par 
la tondeuse valent leur pesant 
d’or. Elles améliorent le teneur 
en humus, un paillis qui protège 
les végétaux fragiles au froid, 
mais hébergent aussi insectes 
et larves. 

L’aménagement d’abris pour 
oiseaux : lors du nettoyage, on 
ramasse toujours des branches, 
bûches et autres débris végétaux. 
Conservez-les dans un coin du 
jardin afin de créer un abri contre 
les intempéries en même temps 
qu’une cachette efficace contre 
les prédateurs. 

L’intallation  des mangeoires  : 
certaines précautions sont 
essentielles. Il faut choisir leur 
emplacement à l’abri des vents 
dominants et des bourrasques 
et surtout, on les éloigne des 
buissons et autres objets pouvant 
servir de cachette aux prédateurs. 

Capsule Horticole
L’automne est le moment idéal 
de visiter les centres de jardin. 
Voici quelques suggestions de 
variétés qui sont à privilégier  : 
Rudbeckie, Monarde, Crocos-
mie, échinacée, et parmi les 
espèces indigènes  : Rudbeckie 
laciniée, la lobélie cardinal, la 
monarde fistuleuse et l’Aster de 
Noucelle-Angleterre qui attirent 
les oiseau en toutes saisons. 

Ref. : Du jardin dans ma vie. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente et relationniste

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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Roman adulte
Le chat du bibliothécaire,
Miranda James
Dean James, alias Miranda James, nous présente une série de 
romans policiers mettant en vedette un bibliothécaire d’Athena au 
Mississippi, Charlie Harris et son chat Diesel, un gros matou maine 
coon. Ceux-ci seront entrainés bien malgré eux à enquêter sur des 
meurtres survenus près de chez eux et dont la victime a un lien avec 
le bibliothécaire.

Succès mortel
À Athena, dans le Mississippi, Charlie Harris coule 
des jours paisibles en compagnie de Diesel, son fidèle 
maine coon, véritable coqueluche de la ville. Pour le 
bibliothécaire, la présence du félin est une source de 
bonheur, tout comme celle des étudiants à qui il offre 

le gîte et le couvert dans sa charmante maison. Cependant, sous 
ses airs tranquilles, Athena recèle mille et un secrets sur le point 
d’être dévoilés lorsque Godfrey Priest est retrouvé assassiné dans 
sa chambre d’hôtel.

Inventaire fatal
Vieil original détenant l’une des plus grosses fortunes 
d’Athena, dans le Mississippi, James Delacorte soup-
çonne ses proches de faire main basse sur ses livres 
anciens. Le patriarche invite donc Charlie Harris dans 
son manoir pour inventorier sa précieuse collection 

et mener discrètement l’enquête. Enthousiaste, le bibliothécaire ne 
pose qu’une condition : être accompagné par Diesel, son inséparable 
félin. Hélas, à peine a-t-il commencé sa mission que son hôte est 
retrouvé empoisonné.

L’univers Maranda :  
Même le diable a droit à un avocat
Christian Tétreault
Un criminaliste flamboyant, les pires bandits de  
l’histoire judiciaire du Québec  : Bienvenue dans 

l’univers Maranda. Avocat de génie qui tétanisait la partie adverse et 
imposait le respect aux juges les plus coriaces, ardent défenseur des 
droits et libertés fasciné par le parcours des hors-la-loi qu’il représen-
tait, homme respectable que l’amour a traîné sur le banc des accusés : 
Léo-René Maranda (1932-2012) était la complexité faite homme. 
Fermement campé à la frontière du bien et du mal, il n’hésitait jamais 
à prendre le parti des plus vils truands car, à ses yeux, chacun avait 
droit à une défense pleine et entière. En dépit de ces mauvaises 

fréquentations, ses confrères ont su reconnaître un véritable maître 
en lui, allant jusqu’à créer un prix à son nom. Découvrir l’univers 
Maranda, c’est plonger dans une époque révolue où les figures 
mythiques de Brian Erb, Richard Foley, Monica-la-mitraille, Gérard 
Fontaine, Donald Côté et Alain Charron couraient encore les rues, 
protégées par la verve de leur éblouissant défenseur. Des personnages 
explosifs, un juriste maître du doute raisonnable, une vie sous le sceau 
de la rigueur et des excès : que l’instruction commence!

Album jeune
La patate paresseuse,
Jory John et Pete Oswald
Vous avez le cerveau en purée? Installez-vous sur le 
canapé et rencontrez votre nouveau « potate »! La 

patate paresseuse a tout à portée de main et n’a pas besoin de bouger. 
Mais lorsqu’il y a une panne d’électricité, elle est obligée de quitter 
le confort de son salon et de s’aventurer à l’extérieur. Se pourrait-il 
que l’air frais et le soleil soient meilleurs que les images à l’écran? 
Les lecteurs de tous les âges riront en voyant leur nouveau copain 
apprendre que la base du vrai bonheur, c’est de trouver un équilibre 
entre le temps d’écran et le temps de jeu.

Horaire de la bibliothèque
Avec le mois de septembre qui commence et la rentrée scolaire 
qui est déjà faite, nous reprenons nous aussi notre horaire régulier  
et ce à partir du lendemain de la fête du travail. Nous sommes 
dans l’attente de revoir tous nos abonnés réguliers ainsi que toutes  
personnes désireuses de fréquenter notre bibliothèque.

Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h 

Bonne rentrée! ◘

B ib l iothèque  pa r  Den i s  Bo i s v e r t

Les nouveautés
littéraires
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   
819-535-9137

Vous manquez de temps 
pour la boite à lunch

Passez au dépanneur !!!

Bonne rentrée scolaire à tous!
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PAROISSE  ET   COMMUNAUTÉs

Saint-Étienne souligne les 
journées du patrimoine religieux
À  travers tout le Québec, 

les 9 et 10 septembre pro-
chains, le Conseil du patrimoine 
religieux du Québec (CRPQ) 
encourage les communautés à 
mettre en valeur leurs bâtiments 
en publiant sur leur site, les 
activités organisées par chacune 
d’elles. Vous pouvez consulter 
la programmation sur internet 
au  : https://www.journeesdu 
patrimoinereligieux.ca et en  
cliquant sur le bouton PRO-
GRAMMATION en haut de 
l’écran.

La communauté de Saint-Étienne 
profitera de cette fin de semaine 
pour dévoiler la toile de Notre-
Dame-de-l’Alliance qu’une 
artiste locale, Madeleine Rous-
seau Hébert a généreusement 
offert à la communauté en repro-
duisant le logo de la Paroisse 
dont la création est de Kim 
Désaulniers. 

Le dévoilement aura lieu le  
10 septembre 2023 après la  
célébration de 10  h  30. Vous 
pourrez rencontrer Madame 

Rousseau Hébert qui sera sur 
place. Un café sera servi. Un 
merci très reconnaissant à 
Madeleine Rousseau Hébert, 
une artiste de grand talent.

En après-midi, vous pourrez 
participer à une visite guidée 
de l’église de Saint-Étienne 
d’environ 30 minutes, et ce  
entre 13 h 30 et 15 h 30. Cette 
visite sera accompagnée de 
petites vidéos sur son histori- 
que et sur notre saint patron. 
De plus, des explications sur 

les accessoires utilisés lors  
du culte et les vêtements litur-
giques seront données aux  
participants.

Venez visiter ce joyau du 
patrimoine religieux de Saint-
Étienne. Nous serons heureux 
de vous accueillir. ◘

Odette Brûlé, 
Pour l’ÉVC de Saint-Étienne

Yvette Rolande Gill
40 ans d’expérience

☺

Confection d’accessoires pour la maison,
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PAROISSE  ET   COMMUNAUTÉS  ( su i te )

L e 8 octobre prochain, la fête de l’Action de grâce est inscrite au 
calendrier, nous procurant une grande fin de semaine. Depuis 

plusieurs années, la communauté de Saint-Étienne profite de cette 
fin de semaine pour remercier Dieu de permettre à la nature de nous 
combler avec les fruits et les légumes des jardins.

En faisant vos marinades ou un dessert, faites-en un peu plus et 
offrez-le à l’église, car cette année, nous aurons encore les P’tites 
bouchées et marinades en vente après la célébration dominicale 
du 8 octobre 2023 pour le financement de notre communauté. La 
communauté se prépare pour l’hiver, le chauffage ça coûte cher. 
Apportez-les avant la célébration ou laissez-les au presbytère la 
semaine précédant le 8 octobre. 

Profitez-en pour vous procurer un nouveau dessert et ainsi contribuer 
à garder notre patrimoine religieux en bon état. 

Dû au succès obtenu l’an dernier, il y aura tirage de paniers de fruits 
et légumes. Les billets seront en ventes à partir du 1er octobre après 
la célébration dominicale. Les gagnants devront être présents lors 
du tirage. Bonne chance à tous les participants. ◘

Odette Brûlé, 
Pour l’ÉVC de Saint-Étienne 

S eptembre nous ramène aux choses sérieuses, emplois, écoles, 
récoltes et plus. J’espère que vous avez pris le temps de prendre 

des vacances malgré une météo très capricieuse et que vous êtes prêts 
à reprendre vos activités régulières.

En septembre ce sera donc l’anniversaire de mesdames Julianne 
Rivard, Francine Bellerive et de monsieur Guy Lebrun. La com-
munauté se joint à moi pour vous souhaiter un bon anniversaire et 
une longue vie en santé.

Je veux souligner aussi l’anniversaire de nos aînés, madame Aline 
Juneau et monsieur Paul Bournival. Félicitations et bon anniversaire 
madame Aline et monsieur Paul!

P. S. : Si vous connaissez une personne de 90 ans et plus, dites-nous 
le, nous pourrons souligner son anniversaire et lui faire parvenir une 
carte de bons vœux.

Presbytère : 819 535-3116 ou Andrée Bournival : 819 535-3506. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Préparons la  
fête de l’Action  
de grâce

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

L e samedi 2 septembre prochain, la messe mariale de la  
Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance aura lieu à l’église de 

Saint-Étienne. 

15 h : 2 prêtres seront disponibles pour les confessions;
15 h 30 : Récitation du chapelet;
16 h : Messe mariale avec l’abbé François Doucet.

Bienvenue à tous. ◘

Odette Brûlé, 
Pour l’ÉVC de Saint-Étienne

Messe  
mariale
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Chronique  voyage

C e voyage a été fait les vingt 
premiers jours de 1989 

par Yves Deschesnes, Victoire 
Lampron et Claude Lacombe 
jr. prêtre, pour visiter Diane  
Trépanier (tante de Yves) et 
sa consœur Lise Vallée, sœurs 
de l’Assomption de la Sainte-
Vierge,  missionnaires qui 
demeuraient dans la ville de Pilar 
dans la région de la Paraiba dans 
le Nordeste du Brésil.

Réal Loranger nous a conduits 
à l’aéroport de Mirabel où 
nous avons pris un vol direct 
pour Recife avec la compagnie 
aérienne National Air. Nous 
étions avec des touristes qui 
avaient réservé des forfaits dans 
les hôtels de bord de mer de 
Recife. L’ambiance dans l’avion 
était à la détente et aux vacances. 
Mais nous, nous ne savions pas 
ce qui nous attendait là-bas, 
même si nous savions que Diane 
et sa consœur, Lise, œuvraient 
avec les plus démunis de la petite 
favéla de Pilar. Elles étaient la 
voix des sans voix. Nous ne nous 
doutions pas de l’ampleur des 
prises de conscience que nous 
ferions. Et il y en a eu...

Arrivés à l’aéroport de Recife, 
des enfants se précipitent pour 
prendre nos bagages et nous 
offrir un taxi. Diane nous 
explique de ne pas utiliser 
leurs services, car ce pourrait 
être une attrape pour voler nos 
bagages. Elle nous trouve un 
taxi pour se rendre à la maison 
des religieuses de Recife où 
nous sommes accueillis par ses 
consœurs. Tout de suite, notre 
trajet en taxi nous a donné le 
ton de la mentalité brésilienne. 
Le chauffeur de taxi conduisait 
à tombeau ouvert et vitres bais-
sées en essuyant le tableau de 
bord entre deux coups de klaxon 
pour changer de voie. Des 
odeurs de chaleur mélangées 
à des odeurs de fritures, bien 
différentes de ce à quoi nous 
étions habitués. Puis, soudai-
nement, il se range sur le côté 
pour raccrocher le silencieux de 
sa voiture qui était tombé. Nous 
nous sommes jeté quelques 
regards qui en disaient long sur 
nos états d’âme.

Dès notre arrivée chez les sœurs 
à Recife, nous avons pu consta-
ter quelques particularités dont, 

Voyage au  
Nordeste du Brésil…

entre autres, les pains style  
sous-marin garnis de mayon-
naise, tomates et rondelles d’oi-
gnon cru pour déjeuner. Les 
oignons, c’était pour ne pas avoir 
de vers, nous disaient-elles. Dans 
la cour, il y avait des hibiscus de 
toutes les couleurs, arbre géant 
d’eucalyptus dont elles disaient 
que c’était leur pharmacie, un 
plan de jasmin, un palmier nain 
avec cocos, plants d’intérieur 
à l’extérieur, bananier, le tout 
sur une terre battue séchée. Très 
impressionnant de voir toute 
cette végétation luxuriante.

Par la suite, on nous a amenés à 
la pointe de Seixas qui est le lieu 
le plus oriental des Amériques, 
situé à 14 km du centre-ville de 
la capitale de la Paraiba, Joâo 
Pessoa. 

Puis Diane nous organise une 
visite avec Dom Hélder Câmara 
qui a été connu pour sa lutte 
contre la pauvreté dans son dio-
cèse de Recife et dans le monde. 
Il était aussi défenseur des droits 
de l’homme au Brésil et une 
des figures de la théologie de la 
libération en Amérique latine. 
Ce fut une rencontre privilégiée 
et marquante d’autant plus que 
Dom Hélder Câmara parlait un 
très bon français.

Petite anecdote : nous marchons 
dans les rues de Recife pour 
nous rendre à un orphelinat 
dont nous avons su par la suite 
qu’il était déménagé. À maintes 
reprises, Diane demande des 
informations pour se rendre à 
l’orphelinat mais comme les 
brésiliens n’admettent jamais 

Ruisseau de lavage
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qu’ils ne savent pas ou qu’ils 
ne peuvent pas vous fournir les 
informations, ils nous ont fait 
aller ça et là à travers les rues 
de la ville. Nous nous sommes 
bien rendu compte que nous 
ne trouverions pas l’endroit en 
question et le temps passait. 
Nous commencions à avoir 
faim et nous nous sommes mis 
à la recherche d’un restaurant. 
Mais, vu l’heure tardive, à peu 
près toutes les cuisines étaient 
fermées. Nous avons trouvé 
un Pub à l’étage d’un édifice 
où l’on pouvait nous servir 
une assiette « con carne » soit 
du bœuf séché au soleil avec 
de la bière en fût. Le pianiste  
qui assurait l’ambiance s’est 
aperçu que nous parlions fran-
çais et s’est mis à jouer des 
chansons françaises en tournant 

l’attention vers nous. Imaginez, 
une religieuse avec un prêtre et 
deux touristes qui font la fête 
dans un pub de Recife. Malaise!

Par la suite, on se dirige vers 
Pilar dans une petite favéla en 
flanc de montagne où vivent 
Diane et Lise qui étaient très 
appréciées. Ce qui a fait que 
nous avons eu un accueil cha-
leureux des gens de la place. 
Pilar est une des plus vieilles 
villes de la Paraiba qui ne s’est 
pas développée parce qu’elle est 
entourée de grands propriétaires 
terriens. À Pilar nous logions 
dans la maison de Diane et Lise, 
une petite maison de ciment 
blanchie avec un plancher de 
terre battue, aux fenêtres à 
volets sans moustiquaires et aux 
portes à battants.

Il est passé beaucoup de monde 
à la maison, dont le premier 
responsable de l’animation pas-
torale (leur curé laïc comme elles 
disaient). Visite du président 
du syndicat des travailleurs des 
grands propriétaires terriens, 
visite d’une dame qui vient nous 
porter des galettes de manioc, 
une autre qui est enceinte et qui 
vient pour mettre des choses 
dans le réfrigérateur, visite d’un 
animateur de rue et une pluie 
d’enfants qui sont curieux de 
voir les visiteurs des sœurs. 
On parle de la situation et de la 
position de l’Église, de l’impor-
tance ou non d’étudier et de se 
perfectionner etc. Nous avons pu 
constater l’implication pastorale 
et sociale de Diane et Lise bien 
implantées et intégrées dans leur 
milieu de vie.

Les sœurs nous parlaient de la 
difficulté d’avoir de l’eau car 
lors des dernières élections les 
gens de la favéla n’ayant pas voté 
pour le candidat qui avait été 
élu, ce dernier, par représailles, 
avait fait enterrer le puits. Puis 
un jour, des femmes arrivent à 
la maison toutes excitées pour 
dire aux sœurs qu’elles avaient 
trouvé une source d’eau. Nous 
nous empressons donc d’aller 
voir cette source. Dans notre tête, 
on s’imaginait voir sortir de terre 
un jet puissant comme on peut en 
voir par ici quand on fore le roc. 
Arrivés sur les lieux, il y avait 
des femmes et des jeunes filles 
avec leurs récipients qui faisaient 
la file et attendaient pour les 
remplir. Il y avait un filet d’eau 
qui coulait, à peine large comme 
ma main et de l’épaisseur d’une 
feuille de papier, alors qu’une 

femme avec une écuelle creusait 
le sol pour faire un réservoir et 
remplir sa cruche. 

Lors de notre séjour à la favéla, 
on assiste à une réunion d’anima-
teurs au centre communautaire 
où les priorités sont l’agriculture, 
la jeunesse et les communautés 
de base.

Un matin, Victoire est dans  
l’entrée de la maison et voit 
passer une dame avec son linge  
à laver dans un grand plat de 
vaisselle recouvert d’un autre 
plat, le tout sur la tête. Elle 
marche d’un pas alerte tout en 
fumant la pipe et ça boucane, de 
dire Victoire!

Victoire va au lavage avec Diane; 
c’est à un tout petit ruisseau où 
les gens vont pour se laver et 
pour faire leur lavage.

Lisez la suite le mois prochain... ◘

Yves Deschesnes et Victoire 
Lampron

Maisons du vil lage de Pilar



18 - Journal Le Stéphanois - Septembre 2023



Journal Le Stéphanois - Septembre 2023 - 19

Chronique  gourmande

I l semble toujours y en avoir, des légumes qui sont fatigués, au 
fond du frigo. Cette recette de frittata est très flexible et vous 

pouvez ajouter ou supprimer des ingrédients selon ce que vous avez 
dans votre frigo!

Temps de préparation : 15-20 minutes
Temps de cuisson : 20 minutes
Portions : 4 à 6

Qu’est-ce que ça prend?
•• 8 œufs (gros)
•• 2 petites courgettes (zucchinis)
•• 1 petit pied de brocoli
•• 1 oignon moyen
•• 1 tasse de jambon
•• ¾ tasse de fromage râpé (parmesan, cheddar, ou selon vos  

préférences)
•• Huile d’olive
•• Sel et poivre
•• Herbes de Provence (facultatif)

Comment on fait?
1   Préchauffez votre four à 350°F.

2   Lavez et coupez les courgettes en petits dés. Faites de même avec 
	 le brocoli et le jambon.

3   Épluchez et émincez l’oignon.

4   Dans une poêle allant au four (je prends ma poêle de fonte), faites 
	 chauffer un peu d’huile d’olive. Ajoutez l’oignon et faites-le 
	 revenir jusqu’à ce qu’il soit translucide.

5   Ajoutez les courgettes et le brocoli à la poêle, saupoudrez avec 
	 un peu de sel, et faites-les sauter jusqu’à ce qu’ils soient tendres, 
	 environ 5 minutes.

Frittata 
vide-frigo

6   Ajoutez le jambon dans la poêle et faites revenir le tout ensemble 
	 pendant quelques minutes.

7   Pendant ce temps, battez les œufs dans un grand bol. Ajoutez le 
	 fromage râpé, une pincée de sel et de poivre, et les herbes de 
	 Provence si vous en utilisez. Mélangez bien.

8   Versez le mélange d’œufs sur les légumes et le jambon dans la 
	 poêle. Laissez cuire à feu moyen pendant quelques minutes, 
	 jusqu’à ce que les bords commencent à se figer.

9   Placez la poêle dans le four préchauffé et faites cuire pendant 15 
	 à 20 minutes, ou jusqu’à ce que la frittata soit dorée et bien prise.

1 0   Laissez refroidir un peu avant de la couper en parts. Servez 
	 chaud ou à température ambiante.

Cette frittata se conserve bien au réfrigérateur pendant quelques jours 
et peut être réchauffée au micro-ondes, ce qui en fait un excellent 
plat pour les maudits lunchs! ◘

Marie-Ève Magny



20 - Journal Le Stéphanois - Septembre 2023

No 153



Journal Le Stéphanois - Septembre 2023 - 21

No 152

Qui  su i s - j e?  pa r  René  G ren i e r

Retour sur la 152e photo

J ’aimerais remercier Omer Landry qui nous permet de revoir 
ces jeunes de 5e année, primaire de l’école Ami-Joie, année 

scolaire 1984-1985.

Étant donné que personne n’a communiqué avec moi pour  
identifier ces jeunes, je vous écris les noms de tous ces jeunes par 
ordre alphabétique; si vous pouvez vous identifier ou reconnaître 
ces jeunes, communiquez avec moi :

Patricia Abbott, Nathalie Béland, Geneviève Boisvert, Linda 
Boisvert, Guy Bolduc, Patrick Bouchard, Steve Bourassa, Dany 
Bournival, Dany Caron, Éric Champagne, Sébastien Fafard, 
Éric Gaudreault, Mélina Giasson, André Lamy, Mylène Leblanc, 
Caroline Maes, Lucie Marineau, Patricia Milot, Valérie Pruneau, 
Steve Ricard, Isabelle Thiffault et Steve Wolfe.

Et de
153!

La 153e photo
Cette photo m’a été donnée par Thérèse Chrétien. Ce sont 
des jeunes de l’année scolaire 1970-1971, niveau scolaire de  
1ère année. Sauriez-vous identifier ces jeunes?

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire 
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir 
et je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles,
reneg@cgocable.ca 
819 535-2815. ◘

Légende des photos

Photo No 152
À droite de la photo, Omer Landry, 5e année, 1984-1985.

Photo No 153
À droite de la photo, dans le bas, madame Thérèse Chrétien, 
enseignante.
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YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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Organismes

L es exercices reprendront le lundi 11 septembre 2023 à 13 h 30 
et ce tous les lundis. Depuis le début de 2022, VIACTIVE  

STÉPHANOISE est parrainée par LA FADOQ et afin que les par-
ticipants soient assurés, il est obligatoire qu’ils aient leur carte de 
membre FADOQ non échue. Plusieurs d’entre vous ont dû rece-
voir leur avis de renouvellement pour leur carte de membre, il est 
important de la renouveler. Pour les personnes qui viennent pour 
la première fois, apportez votre argent et nous pourrons vous en  
commander une, elle coûte 25 $ pour un an et 45 $ pour 2 ans. 

Très important : VIACTIVE ne prend aucun montant sur cet argent.

Viactive stéphanoise
Nous vous demandons d’arriver au moins une vingtaine de minutes 
à l’avance afin de vérifier les échéances des cartes de membre. Nos 
activités sont toujours gratuites. Si des gens veulent se joindre à nous, 
ils sont les bienvenus. On vous attend en grand nombre. N’oubliez 
pas votre bouteille d’eau et des souliers confortables. 

Information : Lise Phaneuf, responsable : 819 535-2452,
Jacqueline Beaulieu : 819 535-9820. ◘

Jacqueline Beaulieu,
Secrétaire 

E n tant que président de la SSJB locale Saint-Étienne, je désire 
remercier de tout cœur mes membres pour leur bénévolat au sein 

de notre organisation. Lors des préparatifs de la Saint-Jean Baptiste 
2023, votre temps et votre dévouement ont été inestimables et ont 
eu un impact positif sur notre communauté. Votre passion et votre 
engagement ont été un véritable atout pour notre équipe et je suis 
reconnaissant de votre soutien.

Voici le nom des gagnants du pavoisement 2023 :

Résidentiel : 1ère place Marcel Bournival et Sylvie Désaulniers
                      2e William Milette Carbonneau
                      3e Monique Pronovost
Commerce : Restaurant crèmerie Chez Lulu.

Félicitations à nos gagnants, ainsi qu’à tous ceux et celles qui ont 
répondu à cette invitation à pavoiser. 

Merci à la Société Saint-Jean-Baptiste de la Mauricie et la municipalité 
pour leur grand support. ◘

Gilles Isabelle,
Président SSJB locale Saint-Étienne

Merci & gagnants
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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Les correct ions

rêvait, université, évènement ou  
événement, sensibiliser, dangers, 

abordait, rencontrés, pollution, 
réorienté, plutôt

Organismes  ( su i te )

La carrière de grand-père

Q uand mon grand-père était jeune, il (rèvait, rêvait) de devenir 
enseignant. Mais un jour, alors qu’il étudiait à l’(Université, 

université), il a été témoin d’un (évênement, évènement) qui a 
changé sa vie. Lors d’un voyage avec des amis, il a assisté à une 
manifestation organisée pour (sensibilisé, sensibiliser) le public aux 
(dangers, dangés) qui menacent l’environnement. C’était tout nou-
veau pour lui, puisqu’à cette époque, l’environnement était un sujet 
qu’on (abbordait, abordait) peu souvent. Les gens qu’il a (recontré,  
rencontrés) lui ont parlé de (polution, pollution) et des effets néga-
tifs que cette dernière a sur l’équilibre naturel. Mon grand-père 
n’est pas resté indifférent à ce qu’il a entendu et a décidé de passer 
aux actes pour changer les choses autour de lui. Il a (ré-orienté,  
réorienté) son choix de carrière pour (plutot, plutôt) devenir  
journaliste environnemental. ◘

Ref. : Dictée P.G.L.

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB Saint-Étienne-des-Grès

Dictée 
septembre

L e Centre d’action bénévole Laviolette représente, sous un  
même toit, une diversité de services, de gens impliqués, de 

collaborateurs essentiels et une équipe dynamique.

« Passer à l’action » nous stimule! Je vous partage quelques faits 
saillants de la dernière année dont je suis vraiment fière. 

Durant l’année 2022-2023, les 257 volontaires impliqués avec nous 
au CAB Laviolette ont offert plus de 23 200 heures bénévoles.

Voici quelques données de nos services
•• Accompagnement personnalisé : 1 465 accompagnements et 

13 592 kilomètres parcourus
•• Appels ou visites d’amitié : 285 
•• Popote roulante : 34 491 repas cuisinés et livrés 
•• Comptoirs alimentaires : 2 752 boîtes de denrées distribuées
•• Lire et faire lire : 164 élèves participants
•• Courrier des jeunes : 540 lettres reçues et répondues
•• Tel-Écoute : 7 511 appels

Vous avez le goût de « passer à l’action » et de vous impliquer avec 
nous? : 819 378-6050 ou : www.cablaviolette.org

Au plaisir de vous compter parmi nos bénévoles! ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale

Nos faits  
saillants
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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L a ligue de quilles des Grès débutera sa nouvelle saison le  
9 septembre prochain. La formation des équipes se tiendra 

quelques jours avant le début des activités et vous devez donc vous 
attendre à recevoir un appel de votre Capitaine durant la semaine 
avant le départ de la saison.

À ce jour, soit au début d’août, il n’y a qu’une seule personne 
qui a déclaré forfait pour la saison 2023-24 donc, si personne 
d’autre ne se désiste d’ici là, nous aurons quasiment le même 
groupe de quilleurs.

Nous tenons à remercier Martine Fortin, qui malheureusement 
nous quitte, pour sa présence au sein de la ligue. C’est malheu-
reux car son Capitaine Robert Turcot l’avait beaucoup aidée à 
améliorer ses pointages au fil de la dernière année. Ce fut un 
plaisir de te côtoyer.

Bien entendu, notre Présidente Diane Désaulniers sera encore notre 
fer de lance pour une xième saison. Cette dernière m’a mentionné 
qu’elle est toujours à la recherche de nouveaux membres et/ou 
anciens membres qui aimeraient faire un retour afin de se constituer 
une bonne liste de réservistes.

On se revoit donc le 9 septembre prochain et amenez avec vous vos 
sourires qui font de cette ligue une des meilleures en Mauricie sans 
aucun doute et bonne saison à tous. ◘

René Gélinas

Ligue de 
quilles les Grès

sports

Scanned by CamScanner
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pour  s ’amuser

Vas-y!Colore-moi!
Amuse-toi!

Image de : Freepik.com
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Dates Évènements Références

Du vendredi 1  
au dimanche 3  

septembre
Tournoi familial de balle donnée des Sauterelles Page 5

Lundi 4 septembre
Municipalité : fermeture du bureau municipal

Fête du travail

Page 8

Mardi 5 septembre Bibliothèque : retour horaire régulier Page 11

Dimanche 10  
septembre Paroisse : dévoilement toile logo de la paroisse Page 13

Lundi 11 septembre
Municipalité : séance du conseil municipal

Viactive : reprise des activités

Page 8

Page 23

- à surveiller au mois de septembre - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par 
courriel soit par la poste ou enregistrer un message 

téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $

Plus de 35 mots : 10 $

Maximum : 50 mots

Recherché 

Je recherche une personne pour faire le  
ménage aux deux semaines. Le ménage  
comprend l’époussetage, lavage de miroir / 
vitre, balayeuse, lavage de plancher, etc.  
3 à 4 heures. Ne doit pas avoir peur d’un chien. 
Salaire à discuter. Si intéressé, me téléphoner 
au : 514 830-5209. Jérôme Turcotte.



Journal Le Stéphanois - Septembre 2023 - 31



32 - Journal Le Stéphanois - Septembre 2023


